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Circulaire du Conseil-exécutif
aux

Secrétaires de Préfecture et aux Greffiers des Tribunaux
de l'ancienne partie du canton, y compris Bienne,

concernant

l'affranchissement des lettres d'avis en
matière de bénéfice d'inventaire et de
procédure d'exécution des poursuites

pour dettes-

On a attiré notre attention sur l'inconvénient
que les lettres d'avis expédiées par les secrétaires
de préfecture en matière de bénéfice d'inventaire,
ainsi que celles expédiées par les greffiers des

tribunaux d'après les prescriptions du code de
poursuites pour dettes, ne sont pas envoyées franco.

Pour obvier à cet inconvénient, nous nous
trouvons dans le cas de donner plus d'extension
aux instructions de notre circulaire du 27 janvier
dernier, et de vous enjoindre d'affranchir dorénavant
les lettres d'avis susmentionnées. Les taxes
d'affranchissement seront ajoutées aux émoluments que
vous êtes en droit d'exiger pour les lettres d'avis.

La présente circulaire sera insérée au Bulletin
des lois.

Berne, le 9 juin 1877.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,
TEUSCHER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr TRiECHSEL.
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